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ARTICLE 13

À la fin de l’alinéa 6, après les mots :

« et l’emploi »

insérer les mots :

« et un rôle de veille environnementale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rappelé dans la résolution 299 des Nations Unies, et plusieurs fois dans l'accord issu de la COP 21, 
la nécessité de développer la veille environnementale dans tous les aspects de la société trouve ici 
une modalité concrète d'application, au plus près des risques potentiels liés à l'activité des 
entreprises.


